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1. CONTEXTE DE LA MISSION

Le présent rapport a pour objet de présenter la synthèse de nos travaux sur les comptes annuels aux 31 août 2009 et

31 août 2010 de la GLNF et notre opinion sur ces comptes.

Les comptes annuels annexés relatifs aux exercices clos le 31 août 2009 et le 31 août 2010 relèvent de la

responsabilité de la direction de l’Association. Notre mission consiste à exprimer une opinion sur ces comptes sur la

base de notre audit.

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit. Ces normes requièrent la mise en œuvre

des diligences permettant d’obtenir une assurance raisonnable que les comptes ne comportent pas d’anomalies

significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues

dans les comptes. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives

retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que notre audit

constitue une base raisonnable à l’expression de notre opinion.
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2. ORGANISATION GENERALE DE LA GLNF

2.1 Description de l’Association

La GLNF est une Association à but non lucratif régie par la loi du 1
er

juillet 1901 qui recouvre un Ordre maçonnique

initiatique et traditionnel.

L’Association est composée de membres de sexe masculin, appelés Frères, groupés en Loges ou Chapitres (environ

1 800), eux-mêmes regroupés en Provinces (36 Grandes Loges Provinciales), elles-mêmes placées sous la

responsabilité du Siège national.

2.2 Administration de l’Association

Les informations ci-dessous sont issues des statuts de l’Association à jour des modifications apportées par les

assemblées générales extraordinaires des 3 décembre 1997 et 26 mars 2009, et du règlement intérieur.

Au plan civil, l’Association est dirigée par un conseil d’administration de douze membres au maximum dont le

Président est le Grand Maître de la GLNF selon l’article 11 des statuts.

L’article 12 des statuts précise que les administrateurs ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison de leurs

fonctions comme membres du conseil d’administration, mais que toutefois chacun d’eux pourra obtenir le

remboursement, sur justificatifs, de ses frais de représentation et de déplacement effectués pour le compte de

l’Association.

Au plan maçonnique, la GLNF est placée sous l’autorité du Grand Maître.

Le territoire couvert par l’Association est découpé pour son administration civile en Provinces exerçant, sous l’autorité

du Grand Maître Provincial, une compétence régionale. La Province exerce sa juridiction sur les Loges situées

dans sa compétence territoriale. Les Provinces et les Loges sont des entités de la GLNF et n’ont pas de personnalité

morale.

Le Siège a sous sa responsabilité directe l’ensemble des Provinces et des Loges. Les Provinces ont sous leur

responsabilité les Loges de leur circonscription par délégation du Siège.

L’administration de chaque Province est assurée par un Grand Maître Provincial, exerçant ses fonctions par

délégation du Grand Maître.

Le Grand Maître nomme les Grands Maîtres Provinciaux par ordonnance qui fixe la durée de leur mandat, lequel

prend fin, au plus tard, en même temps que celui du Grand Maître en exercice.
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Le Grand Maître Provincial est assisté dans ses fonctions par un collège d’Officiers Provinciaux qu’il choisit par

délégation du Grand Maître, à l’exception du Grand Trésorier Provincial qui est élu par l’assemblée provinciale.

L’administration de la Loge est exercée par un membre de l’Association ayant atteint le grade de Maître Maçon,

appelé Vénérable Maître. Il est élu annuellement, ainsi que le Trésorier, par les membres de la Loge.

2.3 Organisation comptable et financière

Les états financiers de la GLNF sont établis par le Grand Trésorier qui les soumet au conseil d’administration dont il

est membre de droit. Le Grand Trésorier est élu en même temps que le Grand Maître. Il en est de même du Député

Grand Trésorier.

La GLNF salarie un directeur administratif et financier, Monsieur Henry Sidéry, assisté de quatre collaboratrices.

Les comptes sociaux, préparés par la direction administrative et financière, résultent du regroupement des états

financiers du Siège, des Provinces et de l’ensemble des Loges et Chapitres, arrêtés au 31 août de chaque année.

Une comptabilité est tenue par chacune des entités (Siège, Provinces, Loges et Chapitres) constituant la GLNF.

Le processus d’établissement des comptes agrégés de la GLNF est le suivant :

- à la clôture de l’exercice, les Loges et Chapitres communiquent aux Provinces dont ils dépendent leur balance

comptable ;

- la Province agrège les balances comptables des Loges à sa propre comptabilité ;

- les Provinces communiquent les données comptables agrégées au Siège ;

- enfin, le Siège intègre dans sa comptabilité les balances agrégées des 36 Provinces.

Les comptes soumis à l’approbation de l’assemblée générale sont ainsi des comptes agrégés dans lesquels ont été

éliminées les opérations internes réalisées entre les différentes entités comptables de la GLNF. Ils couvrent donc

toutes les opérations réalisées par l’Association et présentent l’ensemble de son patrimoine.

Préalablement à l’assemblée générale de l’Association, le schéma d’approbation des comptes est le suivant :

- les états financiers des Loges sont présentés par le Trésorier de Loge et soumis à l’approbation des membres de

la Loge lors de la Tenue d’Installation du Vénérable Maître ;

- les états financiers des Provinces sont présentés par le Grand Trésorier Provincial et approuvés lors de la Tenue

de l’assemblée provinciale.

Dans le mode de fonctionnement de la GLNF, chaque entité est autonome dans l’utilisation de son budget. Le Siège

n’intervient donc pas dans l’engagement des dépenses réalisées par les Provinces et les Loges.

Le Siège assure néanmoins des audits de Provinces. Chaque année et en moyenne quatre Provinces sont visitées.

Les Provinces font de même en ce qui concerne les Loges placées sous leur juridiction.
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Selon les dispositions du règlement intérieur de l’Association, un ou plusieurs contrôleurs des comptes sont désignés

par l’assemblée générale. Ils assurent la vérification des états financiers et comptables de l’Association. Il existe des

contrôleurs pour le Siège ainsi qu’au niveau de chacune des Provinces et Loges. Le contrôleur des comptes du Siège

pour les exercices sous revue est Monsieur Bertrand Miquel, expert-comptable de justice et commissaire aux

comptes, qui présente à l’assemblée générale un rapport sur les comptes de l’Association.

Chaque Loge doit avoir un compte bancaire, et un seul, ouvert obligatoirement à la banque de sa Province en sous

compte.

L’ouverture du compte et le changement de signataires ne peuvent s’effectuer qu’avec un pouvoir ou une délégation

signée par le Grand Trésorier ou le Député Grand Trésorier de la GLNF. La délivrance du pouvoir est déléguée au

Grand Trésorier Provincial.

Le compte bancaire fonctionne avec deux signatures conjointes parmi trois signataires autorisés : le Vénérable Maître

et le Trésorier obligatoirement, et un troisième membre désigné par le Vénérable Maître.

Au cours des exercices audités, le Grand Maître est Monsieur François Stifani et le Grand Trésorier est Monsieur

Dominique le Guérinel, expert-comptable honoraire et commissaire aux comptes.
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3. METHODOLOGIE D’AUDIT

La méthodologie d’audit des comptes de la GLNF doit tenir compte de la structure et de l’organisation de

l’Association. Comme exposé précédemment, une comptabilité est tenue par chacun des niveaux constituant

l’Association à savoir :

- le Siège ;

- les Provinces (36 au titre des exercices sous revue) ;

- les Loges (environ 1 600) ;

- l’Arche Royale (environ 200 Chapitres).

Dans ce contexte, nous avons :

- Réalisé nos travaux au Siège de la GLNF, ce qui nous a permis d’effectuer des contrôles sur les comptes du

Siège et d’analyser l’agrégation des comptes des Provinces. Ces travaux constituent l’objet du présent rapport.

Nous avons notamment :

. réalisé une revue des procédures liées à l’encaissement des cotisations et à l’engagement des dépenses et

contrôlé leur bonne application ;

. identifié les faits marquants intervenus au cours des exercices comptables 2008/2009 et 2009/2010 ;

. examiné les options retenues dans le cadre de l’arrêté des comptes ;

. réalisé, par sondages, des tests pour s’assurer de la réalité et de l’exhaustivité des opérations

comptabilisées.

- Etabli un programme d’audit des Provinces, à partir des balances communiquées au Siège, qui a été mis en

œuvre dans certaines Provinces. Les Provinces contrôlées correspondent à celles qui sont le plus contributives

dans les comptes de la GLNF et à celle de Lutèce pour laquelle le Grand Maître Provincial récemment désigné

en a fait la demande. Ces travaux feront l’objet de rapports séparés.

Les comptes des Provinces suivantes, hors agrégation des Loges en dépendant, ont été audités :

- Décidé de ne pas analyser individuellement les comptes des Loges, dans la mesure où, en raison de leur

nombre, un examen exhaustif représenterait un coût incompatible avec son intérêt. En effet, une loge engage en

moyenne 3 K€ de frais par an, dont environ 1 K€ pour les charges immobilières et 2 K€ pour les frais

d’administration générale. Individuellement, les comptes des Loges ne sont donc pas significatifs.

Cotisations /

droits
Produits Charges

Alpes Corse Méditerranée 622 628 625

Massilia 207 309 304

Paris Grande Arche 291 319 313

Toulouse Pyrénées 341 441 558

Lutèce 131 131 127

1 592 1 827 1 927

Total Provinces 3 698 4 381 4 340

Taux de couverture 43% 42% 44%

Province

31/08/2010 (K€)
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4. PROCEDURES EN VIGUEUR

De manière générale, la GLNF a défini des procédures écrites notamment à destination des Loges et Provinces qui

précisent leurs règles d’administration générale, d’enregistrement comptable des opérations réalisées et de

transmission des états de synthèse au Siège. Ces procédures portent sur les cotisations, les dépenses et la

trésorerie.

Il convient de préciser que les procédures examinées portent sur celles en vigueur au Siège avant la prise de fonction

de Maître Monique Legrand, représentatives du fonctionnement habituel de la GLNF.

Les cotisations sont encaissées et les dépenses sont engagées par chacun des niveaux de l’organisation de la GLNF.

Les procédures existantes au niveau des Provinces ont été revues dans le cadre de l’examen réalisé.

Nous avons pris connaissance des procédures appliquées par la GLNF relative aux appels de cotisations et à leur

recouvrement, ainsi qu’aux engagements de dépenses, et complété cet examen par des entretiens avec le directeur

administratif et financier et le service comptable.

Les procédures mises en œuvre, analogues à celles des entreprises, sont de bonne qualité, et permettent une

maîtrise satisfaisante des opérations réalisées par la GLNF.

Les tests de procédures réalisés au niveau du Siège nous ont permis de nous assurer que les procédures décrites

sont correctement appliquées.
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5. RAPPEL DES PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES
APPLICABLES AUX ASSOCIATIONS ET POSITION DE LA GLNF

5.1 Rappel des principes et méthodes comptables applicables aux associations

Les associations se trouvent placées dans l’une des deux situations suivantes :

- soit elles ont l’obligation d’appliquer les principes et méthodes du Code de commerce et les dispositions du

plan comptable général, qui a fait l’objet d’une réécriture par le règlement du CRC 99.03 du 29 avril 1999 du

Comité de la Réglementation Comptable,

- soit elles n’ont pas d’obligations comptables.

L’application des principes et méthodes comptables du Code de commerce et du plan comptable général résulte soit :

- d’une réglementation la prescrivant, ce qui est le cas pour :

o les associations ayant une activité commerciale,

o les associations d’une certaine taille ayant une activité économique,

o les associations émettant des obligations, quelle que soit leur taille,

o les associations reconnues d’utilité publique,

o les associations gérant les établissements du secteur sanitaire, médico-social et social,

o les associations agréées par une autorité publique lorsque l’agrément réglementaire le prévoit,

o les associations d’intérêt général recevant des versements par l’intermédiaire d’associations relais ;

- de la subordination de l’octroi d’une convention ou d’un financement public au respect de cette obligation ;

- d’un financement public annuel supérieur à 75 000 € ou sur une base pluriannuelle du fait d’une convention

type de financement ;

- de l’appel à la générosité du public pour un montant de dons supérieur à 153 000 € par an ;

- des clauses statutaires édictant expressément cette obligation.

Le plan comptable associatif est une adaptation du plan comptable général, avant réécriture, dont les spécificités sont

prévues par le règlement n° 99.01 du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des

associations et fondations.

Toutefois, les principes généraux du plan comptable général actuel s’appliquent, à savoir :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l’activité : les états financiers doivent refléter une image fidèle du

patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’association et permettre d’effectuer des comparaisons

périodiques ; pour leur établissement, l’association, est présumée poursuivre ses activités ;

- régularité et sincérité : les comptes sociaux doivent être conformes aux règles en vigueur ;

- prudence : la comptabilité est établie sur la base d'appréciations prudentes, pour éviter le risque de transfert,

sur des périodes à venir, d'incertitudes présentes susceptibles de grever le patrimoine et le résultat de

l'entité ;

- permanence des méthodes : la cohérence des informations comptables au cours des périodes successives

implique la permanence dans l'application des règles et procédures comptables.



COPIE SIGNEE

Septembre 2011 Rapport sur les comptes 2008/2009 et 2009/2010 de la GLNF 8

Les principes de comptabilisation et les adaptations développés dans la réglementation comptable des associations

portent sur :

- le résultat comptable, qui ne peut être attribué aux adhérents ;

- les subventions de fonctionnement et conventions de financement ;

- les ressources affectées provenant de la générosité du public ;

- les ressources en nature ;

- les legs et donations ;

- les subventions d’investissement ;

- les apports avec ou sans droit de reprise ;

- les amortissements des biens apportés avec droit de reprise ;

- le commodat ;

- les contributions volontaires en nature.

5.2 Position de la GLNF

La GLNF n’entrant pas dans le champ d’application exposé ci-avant relatif à l’obligation d’appliquer le Code de

commerce et le plan comptable général, elle est uniquement tenue de respecter les dispositions comptables de ses

statuts.

En matière de comptabilité, les statuts de la GLNF prévoient notamment :

- « Le Trésorier tient une comptabilité régulière de toutes les opérations effectuées par lui, arrête les comptes

et rend compte au Conseil de sa gestion » (article 12 B).

- « Le Trésorier rend compte de la gestion de l’Association et soumet les comptes sociaux à l’approbation de

l’Assemblée Générale annuelle » (article 14).

- « L’exercice commence le 1
er

septembre de chaque année civile et finit le 31 août de l’année suivante. Il est

tenu une comptabilité des opérations de l’Association » (article 15).

Des précisions sont apportées par le règlement intérieur qui stipule :

- « Dans le domaine des comptes sociaux, il [le Trésorier] est garant de l’observation des lois et règlements

civils. Pour ce faire, il fait tenir les comptes sociaux de l’Association en conformité avec les règles

comptables et fiscales en vigueur » (article 5.4 du Livre II).

- « Les états financiers et comptables du siège de l’Association sont dressés suivants les règles et plans

comptables définis par le Conseil d’Administration de l’Association et conformément à la règlementation en

vigueur » (article 13.2 du Livre III). Concernant les Provinces et les Loges, les principes sont les mêmes

(articles 14.2 et 15.3 du Livre III).

L’utilisation, dans la rédaction du règlement intérieur, de la notion de réglementation en vigueur crée une ambiguïté

dans la mesure où il n’est pas fait mention de règles comptables précises ou de l’application du plan comptable

général.

En pratique, on constate que la GLNF respecte le plan comptable général adapté aux associations, hormis

principalement pour la comptabilisation de provisions pour lesquelles des règles spécifiques, exposées ci-après, sont

appliquées.
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5.3 Règles spécifiques adoptées par la GLNF

Les principales règles comptables spécifiques retenues par la GLNF concernent les postes suivants.

Provision pour investissements immobiliers

Pour le traitement de cette provision, la GLNF applique une méthode dérogatoire au plan comptable général.

Le règlement CRC 2000-06 sur les passifs énonce les règles selon lesquelles des provisions peuvent être

constituées.

Les risques et charges, nettement précisés quant à leur objet, que des événements survenus ou en cours rendent

probables, entraînent la constitution de provisions.

Le plan comptable général définit ainsi une provision :

- « une provision est un passif dont l'échéance ou le montant n'est pas fixé de façon précise » (plan comptable

général art. 212-3) ;

- « un passif est un élément du patrimoine ayant une valeur économique négative pour l'entité, c'est-à-dire une

obligation de l'entreprise à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de

ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci » (plan comptable

général art. 212-1).

Une provision est constituée pour faire face à un appauvrissement. Or la provision pour investissements immobiliers

constituée par la GLNF vise à financer des investissements qui se traduisent par des titres de participation et des

créances. Le patrimoine de l’Association n’est donc, en principe, pas altéré par des investissements, mais modifié

dans sa structure.

Conformément aux règles comptables, une provision doit obligatoirement faire l’objet d’une reprise par le résultat

lorsque la charge couverte par la provision a été engagée ou qu’’elle est devenue sans objet, c'est-à-dire quand les

raisons qui ont motivé sa dotation ont cessé d’exister. En pratique, la reprise est constatée quand l’entité n’a plus

d’obligation ou quand il n’est plus probable que celle-ci entraînera une sortie de ressources sans contrepartie au

moins équivalente de la part du tiers.

Au titre des deux exercices audités, la GLNF a comptabilisé une dotation aux provisions pour investissements de

2,3 M€ en 2008/2009 et 2,4 M€ en 2009/2010.

Selon les informations obtenues, cette provision vise à affecter l’excédent dégagé par l’Association par rapport

aux charges de l’exercice ayant fait l’objet de budgets adoptés l’année précédente par les assemblées de la GLNF et

des Provinces. Cette pratique a pour objet de conserver le même niveau de ressources afin de poursuivre

l’investissement dans la construction des temples, à travers les apports en capital et les prêts accordés aux sociétés

immobilières (cf. notre rapport du 10 juin 2011).
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La GLNF ne comptabilise pas de reprise de provisions par un compte de produit mais effectue un virement dans un

compte de réserves affectées aux investissements, apparaissant dans les comptes annuels dans la rubrique « Autres

réserves », qui s’élève à 22 M€ au 31 août 2009 et 23 M€ au 31 août 2010. Cette écriture comptable n’a donc pas

d’incidence sur le résultat. L’affectation en compte de réserves ne fait pas l’objet d’une résolution de l’assemblée

générale.

Au titre des exercices sous revue et du précédent, les dotations aux provisions se présentent comme suit, en K€ :

Les dotations aux provisions pour investissements immobiliers sur les résultats du Siège représentent 2 185 K€ en

2007/2008, 1 460 K€ en 2008/2009 et 1 560 K€ en 2009/2010.

Au plan bilanciel, les soldes comptables ont évolué comme suit, en K€ :

Ces provisions sont constituées pour participer au financement des sociétés immobilières, ce que montre la

comparaison entre le total des apports en capital et prêts consentis aux sociétés immobilières et le montant de la

réserve pour investissement.

A la clôture des derniers exercices comptables, on constate que ces positions bilancielles sont effectivement proches,

en K€ :

Exercice

Dotations pour

investissements

immobiliers

GLNF

Dotations pour

risques et

grosses

réparations

Total dotations

aux provisions

2007/2008 2 929 449 3 378

2008/2009 2 305 631 2 936

2009/2010 2 405 550 2 955

Sous-total 7 639 1 630 9 269

Exercice

Provisions pour

investissements

immobiliers

Réserves pour

investissements

immobiliers

Réserves

diverses

Total autres

réserves

2007/2008 2 988 19 670 2 539 22 209

2008/2009 2 633 21 915 3 004 24 919

2009/2010 2 588 23 485 3 904 27 389

Exercice

Dotations

provisions pour

investissements

Flux de prises de

participations

et de prêts

Réserves pour

investissements

Apport en capital

et prêts aux

sociétés

immobilières

2007/2008 2 929 875 19 670 20 169

2008/2009 2 305 1 713 21 915 21 881

2009/2010 2 405 2 114 23 485 23 993
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La provision pour investissements immobiliers étant, l’année suivant sa constitution, affectée partiellement en

comptes de réserves, il conviendrait d’utiliser à cette fin un compte de fonds dédiés. Les fonds dédiés correspondent

à une rubrique au passif du bilan qui enregistre, à la clôture de l’exercice, la partie des ressources affectées par des

tiers financeurs - au cas présent les membres de la GLNF - à des projets définis qui n’a pas encore été utilisée au titre

de l’engagement pris. Le mécanisme des fonds dédiés contraindrait l’Association à affecter cette dotation à des

projets prédéfinis et constituerait une décision du ressort de l’assemblée générale.

Il convient de noter que la GLNF présente ses états financiers en assemblée générale avec les notes annexes

suivantes :

- « La provision pour investissements immobiliers destinée à mener à terme le financement des sociétés

immobilières, tout en permettant l’acquisition de nouveaux locaux, pour un total de X K€, dont X K€ pour le Siège,

X K€ pour les Provinces et X K€ pour l’Arche Royale ».

- « La variation du poste « Autres réserves » provient essentiellement de l’affectation de la provision pour

investissements immobiliers de l’exercice précédent ».

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations, autres que les immeubles, sont amorties en totalité sur l’exercice d’acquisition. Il s’agit

principalement de l’agencement des temples dont la valeur vénale est probablement faible eu égard à leur spécificité.

Les immeubles sont amortis sur une durée de 20 ans et les immobilisations financées par un emprunt bancaire sont

amorties sur la durée de l’emprunt.

Immobilisations financières

Les participations souscrites dans des sociétés immobilières sont évaluées à leur coût de souscription. Lorsque la

valeur brute des titres est inférieure à la quote-part des capitaux propres de la société revenant à la GLNF, une

provision est constituée à hauteur de cette différence.

Cette provision est comptabilisée au passif en provision pour risques et charges, et non pas en diminution de l’actif

concerné, la direction considérant qu’elle couvre l’ensemble des risques attachés à ces participations, y compris ceux

des actionnaires minoritaires, voire majoritaires.

La valorisation des titres de participation est réalisée sans réévaluer l’actif immobilier des sociétés immobilières.

L’absence de réévaluation est due, selon la direction, aux difficultés que présenterait la cession des temples en raison

de leur monovalence qui nécessiterait des travaux de réaménagement. Il est donc difficile d’approcher une valeur

marchande de ces biens en l’absence de comparabilité sur le marché immobilier.

Nos travaux de contrôle des comptes et d’analyse des procédures nous ont permis de constater que les comptes

annuels ont été établis dans le respect des principes de permanence des méthodes comptables et d’indépendance

des exercices, même pour les règles spécifiques exposées ci-avant.
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6. FAITS MARQUANTS DES EXERCICES 2008/2009 ET 2009/2010

Membres et cotisations

- On constate une croissance continue du nombre de membres, de près de 38 000 au 31 août 2008 à près de

41 500 au 31 août 2010.

- Il en résulte une augmentation des cotisations et droits, de 15,1 M€ au 31 août 2008 à 18,1 M€ au 31 août 2010.

Investissements majeurs

Au cours des exercices audités, les principaux investissements ont porté sur :

- l’acquisition d’un appartement situé avenue de Wagram à Paris, à vocation de centre d’accueil et de réception,

au cours de l’exercice 2008/2009 (1 950 K€), financé en totalité par un emprunt bancaire ;

- l’aménagement de cet appartement au cours des exercices 2008/2009 et 2009/2010 (près de 700 K€), financé

sur fonds propres ;

- la souscription à l’augmentation de capital de la société anonyme immobilière Volcania au cours de l’exercice

2008/2009 (200 K€) ;

- la souscription à l’augmentation de capital de la Sai Toulouse Pyrénées au cours de l’exercice 2008/2009

(279 K€) ;

- la souscription à l’augmentation de capital de la Sai Maine Atlantique au cours de l’exercice 2009/2010 (250 K€) ;

- la prise de participation dans la Sai Réunion au cours de l’exercice 2009/2010 (50 K€) ;

- la prise de participation dans la Sai Guadeloupe au cours de l’exercice 2009/2010 (50 K€).

La GLNF a également octroyé plusieurs prêts à des Sai au cours des deux exercices audités pour 2,4 M€.

Il convient d’ajouter que l’appartement de l’avenue de Wagram à Paris a fait l’objet d’une promesse de vente à un

tiers le 19 juillet 2011 pour un montant net vendeur de 2 757 K€, auquel devrait s’ajouter le montant de la vente de la

chambre de service pour 60 K€.
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7. SYNTHESE DES CONTROLES REALISES
ET OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

7.1 Synthèse des contrôles réalisés

Nos travaux ont porté sur les comptes annuels aux 31 août 2009 et 31 août 2010 qui agrègent l’ensemble des entités

de la GLNF :

- le Siège ;

- les Provinces ;

- les Loges et Chapitres.

Nous n’avons pas audité les comptes au 31 août 2008, approuvés par l’assemblée générale en date du 26 mars

2009. Aucune diligence n’a donc été accomplie sur les comptes de bilan au 1
er

septembre 2008, date d’ouverture du

premier exercice audité.

Nos contrôles ont porté sur les comptes du Siège ainsi que sur 5 Provinces et ont consisté notamment à la

réalisation :

- d’une analyse des principes comptables appliqués ;

- d’une revue analytique des états financiers, afin de comprendre la formation du résultat et du financement ;

- de contrôles sur pièces pour nous assurer de la réalité des dépenses engagées au cours des deux exercices

audités ;

- de tests de cohérence entre les cotisations comptabilisées et le nombre de membres de la GLNF.

Ils ont mis en évidence les points suivants :

- les procédures internes sont adaptées aux spécificités de la GLNF ;

- les états financiers sont établis rigoureusement dans le respect des procédures internes ;

- les cotisations sont appelées et encaissées conformément aux procédures en vigueur ;

- les écritures comptables sont justifiées par des pièces correctement archivées ;

- les charges sont engagées et réglées conformément aux procédures en place ;

- des imprécisions non significatives entraînant une minoration du résultat ont été relevées dans les comptes du

Siège ; elles représentant 100 K€ au titre de l’exercice 2008/2009 et 72 K€ au titre de l’exercice 2009/2010.

Il nous a été indiqué que les ajustements nécessaires seront enregistrés dans les comptes au 31 août 2010 qui seront

soumis à l’assemblée générale.

Les comptes annexés correspondent aux états financiers audités avant enregistrement de ces ajustements.
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7.2 Opinion sur les comptes annuels

Dans le périmètre d’intervention, constitué du Siège et de 5 Provinces, nous avons effectué notre audit selon les

normes internationales d’audit. Ces normes requièrent la mise en œuvre des diligences permettant d’obtenir une

assurance raisonnable que les comptes ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à examiner,

par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans les comptes. Il consiste également à

apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à

apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que notre audit constitue une base raisonnable à l’expression

de notre opinion.

A notre avis, sous réserve des remarques effectuées au paragraphe 5.3 relatives aux méthodes comptables

dérogatoires adoptées par l’Association, dont principalement les provisions pour investissements immobiliers et

les réserves immobilières, et dans la limite de notre périmètre d’intervention, les comptes annuels donnent une image

fidèle de la situation financière de l’Association GLNF aux 31 aout 2009 et 31 août 2010, ainsi que du résultat de

ses opérations pour les exercices clos à ces dates conformément à la réglementation comptable applicable aux

associations.

Fait à Paris, le 22 septembre 2011

en cinq exemplaires originaux

Bellot Mullenbach & Associés

Thierry Bellot Céline Claro

Expert-comptable Diplômée d’expertise comptable

Commissaire aux comptes Manager

Expert près la Cour d'Appel de Paris
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ANNEXES

Annexe 1 : états financiers de la GLNF au 31 août 2009

Annexe 2 : états financiers de la GLNF au 31 août 2010
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Annexe 1 : états financiers au 31 août 2009
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Annexe 2 : états financiers au 31 août 2010
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